
 

URSSAF BRETAGNE  Assistance aux Services Dématérialisés 

6 rue Robert d’Arbrissel  0811.011.637. 

35052 RENNES Cedex 9 

 

 

Adhérer au télépaiement occasionnel (compte habituellement en 

prélèvement automatique pour les cotisations courantes) 

 

Adhésion 

 

Dans la barre de menu en haut, survoler la rubrique « Paiement » pour afficher le menu, puis dans la 

colonne « Moyen de paiement » sélectionner « Adhérer au télépaiement » 

 

Le cotisant doit alors sélectionner : 

 

Il complète les informations de son compte bancaire, puis clique sur « Ajouter ».  

 

Il peut alors vérifier ses informations, et valider le mandat associé. Il n’a rien à transmettre à sa 

banque. 
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Télépaiement 

 

Pour effectuer le télépaiement, le cotisant doit cliquer dans la rubrique « Paiement » puis 

« Régulariser un paiement ». 

 

Il doit alors sélectionner une période dans le menu déroulant et cliquer sur « Effectuer un 

télépaiement ».  
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Les coordonnées enregistrées pour le télépaiement seront préremplies : 

 

 

 

La somme à payer sera à saisir dans la case « Montant » avant de cliquer sur le bouton « Payer ». 

  

 

 


